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DE U DIRECTION DES MANOEUVRES

M. le colonel Wille a fait, le 10 avril dernier, aux officiers
de Lausanne une conförence fort interessante sur ce que nous
traduisons par « la Direction des manoeuvres » (Die Anlage der
Manöver) qu'on pourrait aussi bien comprendre par l'Organisation

cles manoeuvres. II s'agit en effet cle savoir comment
on prepare les manoeuvres pour les rendre vraiment instruetives,

utiles et propres ä developper chez l'officier le sens du
commandement et cle la conduite des troupes.

L'idee que nous nous formons cles manoeuvres de paix, a

dit le conförencier, cloit provenir des experiences et des lecons
cle la guerre franco-allemande. Ce sont elles qui doivent
inspirer parlout Torganisation cles manoeuvres, en mettant en
övidence les qualites qui deeiderent du succes des armes
allemandes. A cötö de l'esprit de la nation, et en dehors du
mode de recrutement et du service militaire obligatoire, c'est
surtout ä l'initiative des chefs et des sous-ordres que les
Allemands durent leurs avantages cle 1870, encore que cette
initiative n'ötait pas developpee ä cette öpoque d'une maniere
rationnelle; il y avait alors, comme aujourd'hui, trop de
commandants qui la detestaient.

Moltke avait neanmoins compris son importance, aussi ses
orclres et ses directives sont-ils cles modeles du genre et n'em-
pietaient-ils jamais sur les attributions de ses subordonnes.
L'initiative et l'independance donnöe aux sous-ordres ne sont
toutefois pas synonymes de liberte illimitee : aucun chef en

campagne n'est absolument libre; sa liberte s'arrete au cadre

que creent le but et la volonte de son superieur et l'action du
combat en gönerai. II doit tenir compte des mouvements des

corps et des unites avec lesquelles il opere. Le general en
chef möme n'est pas libre ; il est lie par la Situation, par les

conditions de son pays et souvent par des considerations
politiques. Toutefois, dans sa sphere d'aetion, Tofficier doit avoir
la liberte cle choisir lui-meme les voies et moyens propres ä le
conduire au but qui lui est prescrit.
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Cette notion de l'initiative est devenue cle tradition dans
l'armee allemande, eile s'est perpötuee depuis Moltke et nous
la trouvons reproduite dans le Reglement de service cle

campagne allemand, quand il dit: <c Un ordre ne doit contenir que
» ce que le subordonnö ne peut pas prescrire de sa propre
» initiative pour atteindre le but qui lui est assigne, mais seu-
11 lement cela. II doit etre court, clair et precis. »

Developper cette initiative, tel est, d'apres Ie colonel Wille,
un des premiers buts des manceuvres.

Pour atteindre ce but et en möme temps pour que les
manoeuvres soient vraiment instruetives pour lout le monde, il
est indispensable de rendre la manoeuvre aussi semblable que
possible aux circonstances de la guerre, tout ä fait
kriegsmässig On Ta dit, ce qu'on a fait ä la caserne, sur la place
d'exercices, sur les champs de manoeuvres, on le repetera sur
le champ de bataille; les habitudes prises dans les pöriodes
d'instruction auront, en cas serieux, leur infaillible repercus-
sion et risqueront, si elles sont mauvaises, de se payer au prix
cles plus sanglants sacrifices. Habituons-nous donc ä Tim-
prevu, — c'est la regle ä la guerre, — et mettons-nous dans
la Situation oü nous nous trouverions reellement en
campagne; on ne sera ainsi pas decu.

La reussite des manoeuvres, — et par ce mot de manoeuvres
nous entendons aussi bien les grandes manoeuvres que les

Operations de plus petites unites, meme cle subdivisions de la
force de l'unite tactique, — cette reussite depend, d'apres le
colonel Wille, de trois facteurs principaux :

1° Du theme cle la manoeuvre.
2° De l'influence du Directeur pendant Texecution meine cie

la manceuvre.
3° De la critique.
A premiere vue il parait fort aisö de preparer une manoeuvre;

en y regardant de plus pres on voit, au contraire, qu'il n'en est
rien. Si on veut qu'une manoeuvre soit reellement instruetive,
qu'elle represente autre chose qu'une simple et illusoire
döpense d'efforts et cle temps, eile exige une preparation cles

plus complete et raisonnee.
Le theme varie suivant l'importance des unites. A un batail-
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Ion, ä un regiment combine on donnera une täche simple
relevant cle la tactique seule. Ce sera un simple theme tactique

(taktische Aufgabe).
Les corps cle troupes plus importants, divisions, corps

(l'annöe, recevront parfois aussi cles problemes ä resoudre au

moyen d'operations (operative Aufgaben) clans la combinaison
desquelles entreront peut-etre pour une part cles themes et des

solutions ile pure lactique. Entre toutes, les Operations cle

division contre division sont les plus instruetives et celles
auxquelles il importe de votier le plus cle soins, d'attention et
la preparation la mieux soignee.

Si ces manceuvres, — division contre division, — sont en
general bien elaborees chez nous (ce qui ne veut pas dire
qu'elles soient toujours aussi bien executees), on fait, semble-t-il,
aux exercices cles plus faibles unites le reproche cle n'offrir
qu'une maigre source d'instruction et d'interet. La faute en est
ä ce qu'on enleve ä ces utiles manoeuvres leur vöritable caractere

d'exercices tactiques purs et simples. Pourquoi y introduire

une cc Idee generale », une « idöe speciale n, qui n'ont
ä faire qu'aux manoeuvres cle grande envergure? Le theme doit
etre simple et etre exprimö en un langage clair, concis, precis
et militaire. Ainsi compris, il ne donne lieu, ä son tour, de la
part des executants et des chefs subalternes, qu'ä cles orclres
simples et nets, entrainant une execution energique et decidöe.
Ce principe n'est pas nouveau : les Commentaires de Napo-
lean ne disaient-ils pas döjä que cc la simplicite est la premiere
condition cle toutes les bonnes manoeuvres. n

Tout n'est pas cle formuler Tordre, le directeur cle la
manoeuvre ou cle l'exercice cloit emettre un theme qui s'adapte
au terrain et qui ne conduise pas ä des situations anormales,
ou parfois meme ridicules. II importe donc qu'il etudie
soigneusement ä l'avance le territoire oü il compte amener l'action

et la rencontre des cleux parties.
Les chefs charges cle Texecution, eux, ne doivent pas le

connaitre auparavant et n'etre renseignes, comme en guerre,
que par les indications de la carte. Autrement, ils risquent de

se laisser guider par des idees precongues et de s'attacher ä

un plan d'une execution impossible au moment döcisif1.

1 Dans la brochure qu'a publiee en 1803 M.le colonel Wille : Leber Anlage und
Durchführung der Manöver, il s'est dejä eleve d'une facon tres vive sur l'habitude— et
I faul bien le dire, l'obligation — d'indiquer ä l'avance le terrain des grandes manoeu-
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L'influence du directeur pendant l'exöcution möme de la

manoeuvre se manifeste cle difförentes manieres. Elle dep nd
entre autres :

1° Des instructions et de l'heure indiquees aux deux pa tis

pour Ies amener en presence.
Pour cle faibles detachements, les orclres se donnent en

genöral au dernier moment. Aux grandes manceuvres on a

consacre l'usage — vestige du passe — de donner Tordre la
veille, et cette faute provient pour une large part cle ce qu'on
desire avoir ä l'avance les ordres de division. On sort ainsi de

la realite, attendu qu'en campagne la Situation cles partis
serait susceptible de se modifier du tout au tout pendant la fin
de la journee ou pendant la nuit. L'ordre emis la veille peut
devenir nul au moment cle Texecuter.

Les instructions du directeur doivent etre remises aux chefs
de partis au moment meme oü elles leur parviendraient en

guerre, et ceux-ci auraient ä ce moment — et alors seulement

— ä prendre leurs dispositions pour s'y conformer.
Dans bien des cas, il leur arriverait ainsi cle clicter leurs
ordres de la selle. Cette facon cle proceder est d'ailleurs en

usage clans la plupart cles pays; mieux que toute autre, eile
fournit aux ctiefs l'occasion de montrer leur initiative, leur
coup d'ceil, leur döcision et leur sang-froid. Elle imprime ä la
manoeuvre un entrain et une allure autrement plus föconds
qu'ä un exercice oü tout est regle d'avance, « comme une
piece de thöätre », et oü on devine comment les övönements
se dörouleront.

2° Le directeur de la manoeuvre peut encore intervenir pendant

Texecution meme en faisant entrer en jeu cle nouveaux
facteurs, en fournissant ä une des deux parties un appoint
de troupes nouvelles (reelles ou supposees) ou bien en ad-

vres et sur la reconnaissance prealable qu'en font, ou plulöt qit'en faisaient (l'usage
tend ä disparaitre) les officiers superieurs appeles ä y operer. Cette pralique entraine
forcement des idees toules failes sur certaines positions, on se cree un schema et quand
vient l'execulion, quand arrive le moment d'operer, on cherche ä rapporter l'operation
au schema et a executer simplement les intenlions de son chef dont on connait l'opinion

sur teile ou teile position. On ne fait en somme, suivant l'expressive comparaison
du colonel Wille, que jouer dans l'orchestre une litanie apprise d'avance, sans avoir ä

faire la moindre preuve d'initiative et meme sans s'inquieter si l'adversaire ne se

comporte pas comme on l'avait prevu.



326 REVUE MILITAIRE SUISSE

mettant une Situation difförente de ce qu'elle ötait au döbut.
On peut toujours supposer une action d'un corps de troupes
voisin, une attaque sur un fronl inattendu ou teile autre
circonstance imprevue. Dans les petites manoeuvres, cette in-
lluence cc supposee » peut etre marquee par cles fanions; clans
de grandes unites, l'emploi en masse de fanions est inexecu-
table et irreel, independamment de la depense cle troupes
qu'il exige.

3° Enfin, le directeur imposera sa direction pendant le

cours cle la manoeuvre au moyen des juges cle camp. Ralentir
le döveloppement de la manoeuvre (qui dans les exercices de

paix se deroule beaucoup trop rapidement), faire sentir aux
partis les effets du feu adverse, montrer les pertes que cle

mauvaises dispositions ou une fächeuse oecupation de positions

auraient entrainees, faire valoir les avantages qu'a su
conquörir un chef habile et energique, malgre son införioritö
numerique, contre un adversaire peu entreprenant et inactif,
apprecier le judicieux emploi des troupes, tels sont quelques-
uns des devoirs des juges cle camp et ceux au moyen desquels
on imprimera ä la manoeuvre le caractere d'une veritable
Operation cle guerre.

Pour que la manceuvre produise tous ses fruits et soit
vraiment instruetive, eile est suivie cle ce qu'on appelle en
allemand la Besprechung, ce que nous dösignons peut-ötre ä tort
par la critique.

Nous disons ä tort, car nous ne croyons pas qu'il doive
s'agir d'une critique au sens propre du terme, clans les grandes

unites du moins.
La critique doit moins porter sur les dispositions de detail

prises par les chefs cle partis ou leurs sous-ordres que sur
l'ensemble des Operations et sur les rösultats obtenus par les
chefs clans Texecution de la täche que leur avait imposöe le
directeur de la manoeuvre. Aussi la pratique courante en
Suisse d'organiser la critique chaque jour de manoeuvre est-
elle ä plusieurs egards defectueuse : eile coupe la continuite
de l'action et eile ne permet pas cle juger du dönouement
d'une Operation qui, en campagne, demanderait plusieurs jours
pour etre conduite ä chef. La critique journaliere a pour effet
d'interrompre la manoeuvre, de" faire supposer aux troupes que
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l'action est terminöe et qu'une nouvelle Situation entre en jeu
pour le lendemain. La consequence en est une intensite moindre

dans les services de sürete, d'exploration et d'avant-postes,
et un manque d'ambition de pousser ä fond le combat en
permettant au parti vainqueur de profiter de ses avantages, et au
parti battu de faire une honorable retraite ou cle reprendre
l'offensive.

II serait infiniment plus profitable, cle l'avis du colonel
Wille, que la critique n'ait lieu qu'ä la fin d'une Operation,
apres deux ou trois jours, lorsque aurait ete accompli le
theme propose aux partis. C'est ainsi d'ailleurs qu'on procede
clans les autres pays '.

Dans les petites unites, il va sans dire que la critique suit
immediatement l'exercice lui-meme. Elle en est le meilleur
element pour l'instruction et porte sur les ordres donnes par
les chefs de chaque parti, sur les dispositions prises par chacun

d'eux, sur Texecution du theme et sur les questions de

tactique proprement dite. Le directeur de l'exercice doit se

garder de toute idöe precongue sur la fagon dont le probleme
aurait du etre resolu ; le principal est de voir si le but a ete
atteint.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les idees emises par
M. le colonel Wille. On voit qu'elles sont empreintes du meilleur

esprit et du dösir de donner ä nos manoeuvres le caractere

de vraies manoeuvres de campagne, destinöes ä nous
pröparer toujours mieux aux Operations de guerre et ä rehausser
a valeur de notre armee e t de ses chefs.

E. M.

1 11 serait extremement instructif que, comme l'avait fait le general de France pour
es grandes manceuvres francaises de 1897, le direcleur des manoeuvres consenlit ä
publier les observalions et les critiques qu'il a eu l'occasion de faire au courant des

manceuvres. Ce document serait precieux non seulement pour les partieipants eux-memes,
mais pour les officiers de l'ensemble de l'armee, les memes fautes se produisant dans un

corps d'arraSe comme dans l'autre. Ce travail serail d'ailleurs singulierement facilite par
les rapports qu'elaborent chaque jour tres minutieusement les juges de camp et les chefs
d'arme. (Red.)
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